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Vous avez la possibilité de prendre la parole dans la 
gazette. Faites nous parvenir vos remarques ou 

commentaires. 
 

L’année 2004 
Légère augmentation du nombres des heures de vol 
(15%). Aussi, et pour essayer de progresser encore 
plus, le bureau a décidé de faire bénéficier les 
adhérents ayant fait plus de 50 heures, d’une ristourne 
de 5% sur le prix de l’heure du JM. 
 

Patrick RICHARD a bénéficier de : ........................... 284 euros 
André DUTERTRE a bénéficier de : ......................... 235 euros 
Et Diego LECOMTE a bénéficier de : ....................... 211 euros 

 

AVIS : MARS 2005, une échéance importante 
 

Démission de notre président, renouvellement du conseil 
d’administration, élection d’un nouveau président. 
Les candidatures des membres de l’aéroclub qui désirent faire 
partie du C.A., doivent parvenir au club avant le 18 février 2005. 

Assemblée Générale le 18 mars 2005 

MODIFICATIONS de 
COORDONNEES 
Bernard LABROUSSE 
04-75-46-48-46 
06-16-80-31-07 
 
Daniel CHAMPANHET 
04-75-01-81-48 
08-76-63-56-80 
daniel.champanhet@free.fr 

 
EN BREF … 
Le BB a été vendu le 17 octobre 
et convoyé jusqu’à Beaune. Nous 
l’avons vendu 15 000 euros. Le 
nouveau propriétaire est ravi de 
son achat ! 
 
Le CF est toujours à la vente, 
sans succès jusqu’à ce jour. 
 

 
 
 
Les élèves et l’instruction 
 
19 septembre 2004 : lâché de 
Florian BELIN 
 
29 octobre 2004 : Brevet de Base 
pour Diego LECOMTE 
 
Beaucoup d’échecs cette année 
pour nos élèves qui ont passé 
l’examen théorique. C’est vrai, 
cet examen est devenu difficile, 
mais il faut travailler et connaître 
sur le bout des doigts le manuel 
du pilote PPL, la réglementation, 
le manuel de vol, etc.… 
Le programme est vaste mais 
l’expérience prouve qu’avec du 
travail l’examen est à la portée de 
tous. 

 
 
Le 14 novembre 2004, notre conseil 
d’administration a décidé de suspendre 
momentanément les discussions en 
vue d’un rapprochement avec l’ACPP, 
compte tenu de la motivation très 
personnelle de certains de leurs 
membres. Le président de l’ACPP a 
jugé bon d’écrire à M. Reynier et notre 
président a été convoqué par l’adjoint 
au maire en présence du Président de 
l’ACPP où il a été agressé sur la phrase 
« il est dommage … », l’adjoint au 
maire n’aimant pas du tout cette 
conclusion et demandant des 
explications  à notre président alors que 
celui-ci n’était pas l’auteur du courrier. 
La conclusion de l’adjoint au maire a 
été que à l’ACM il n’y avait que des 
vieux cons ! Après mûres réflexions, 
nous avons décider d’envoyer 
également un courrier à M Reynier. 
(courriers ci-joints) 

Quelques précisions : 
 
- Nous demandons à tous de bien 
vouloir noter la destination du vol sur 
le cahier lors de vos navigation 
 
- Ayez la gentillesse de payer vos 
taxes d’atterrissage, car cela nous 
oblige à faire un chèque en fin de 
mois. A partir du 1er février 2005, cet 
envoi vous sera facturé 0,60 euros 
(débité sur votre compte). 
 
- Tout adhérent débiteur en fin de mois 
devra s’acquitter de la somme de 1 
euros pour la relance qui lui est faite. 
 
- Nous demandons à tous de bien 
vouloir mettre à jour les cartes VAC 
que nous recevons et qui sont à votre 
disposition dans la salle pilote. 
 
- Ne pas oublier d’ouvrir les portes du 
hangar lorsque vous sortez un avion. 

 
• Nous demandons aux moniteurs et à leurs élèves d’utiliser l’avion retenu à l’heure où, il est réservé. Ceci pour le confort des adhérents 

qui ont réservé après. 
Vol de remise à niveau : Le vendredi 23 avril 2004, le CA a décidé de modifier le règlement intérieur et de passer à 2 mois au lieu de 3, 
le vol avec instructeur. Il a également décidé que la double commande serait alors gratuite. Par contre lors de la double commande 
pour proroger les brevets, l’instructeur validant l’heure sera réglé comme d’habitude. 
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Nous faisons régulièrement, en fonction de la météo, du vol de nuit.  
Les pilotes intéressés peuvent se renseigner au secrétariat.  
  
Le 24 octobre 2004, alors que certains 
essayaient d’aller manger à Villefranche de 
Rouergue, Guillaume Boulay faisait son 
premier saut en parachute. Il a même la 
vidéo de son vol ! et même que parfois il fait 
la grimace ! En fait il a été super content !!!! 
La preuve : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rallye surprise organisé par Aéromed. 
 
Une fois le DM engagé avec Paule-Maguy et 
Louis Lemaître, Patrick Richard et Guillaume 
Boulay, nous avons reçu une enveloppe avec 
un rebus qui une fois déchiffré nous donnait 
le nom d’un terrain proche où nous devions 
aller atterrir. Là une deuxième enveloppe 
avec QCM et autre rebus … ainsi de suite. 
Les terrains à trouver étaient : Montpellier 
Candillargues, Alès, Montélimar, Valréas 
Visan et Pont Saint Esprit. 
Ce rallye d’environ 2 heures devait se faire 
dans la journée. Le DM a été classé 9ème sur 
30, la remise des prix a eu lieu le samedi 29 
janvier 2005 à Salon de Provence. 
 
Réponse à la question : Combien de tours sur 
les remparts d’Aigues-Mortes ? 
 

 

Le 9ème Rallye des Châteaux s’est déroulé le 
dimanche 10 octobre 2004. Malgré un début de 
matinée morose (il pleuvait) tous les 
participants de la plate-forme de Montélimar 
étaient présents, le nez tourné vers le 
ciel. 
 
La météo annonçait une accalmie dans la 
journée. C’est avec plaisir que nous avons 
vu arriver certains avions engagés pour ce 
rallye, notamment Carpentras, Orange, 
Pierrelatte, Visan. 
 
Les épreuves nombreuses et variées tenaient 
compte de la vitesse sol de chaque avions 
qui servait de base aux calculs des heures 
de passage sur les différents points de 
passage chronométrés ( des organisateurs se 
tenant au sol sur les points tournants pour 
vérifier). Après la remise du QCM qui était 
de 25 questions portant sur la région, 
l’aéronautique, l’histoire de l’aviation et 
la préparation de la navigation, le premier 
avion a décollé à 12h30. 
 
Il était remis à chaque avion un jeu de 
photos des points tournants qui devaient 
êtres reconnues correctes ou incorrectes, 
plus un jeu de photos à  reconnaître  
prouvant la bonne observation durant 
l’épreuve. 
 
Le vol était de 1h20 environ, premier point 
tournant sur le rond point sud du Teil, puis 
le château de Boulogne, Aubenas, le château 
de Banne, celui de Montclus, Pont Saint 
Esprit, le château de Saint Montan, celui de 
Grignan, arrivée sur le rond point de 
Montboucher. 
 
La dernière épreuve était un atterrissage de 
précision sur le terrain de Montélimar. 
Finalement le soleil était présent et le 
vent inexistant. 
 
Après un apéritif bien mérité, suivi d’un 
repas vers 15h, eu lieu la remise des prix. 
 
1er avion : Carpentras 
2ème, le CF de l’ACM avec Jules Morent et 
Teddy Crespin 
3ème, le JM de l’ACM avec un pilote du Musée 
des avions anciens, Nicolas Chareyron 
4ème, l’AJ de l’ACPP 
5ème, l’ULM de Rolland Roumegoux 
6ème, le LV 
Etc. il y avait en tout 12 avions. 
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PORU DE PROVENCI!

AERO CLUB DES PORTES DE PROVENCE

Montélimar le 21/11/2004

Monsieur Frank Reynier
Maire de Montélimar
26200 Montélimar

( Monsieur le Maire,

A plusieurs reprises nous avons évoqué le rapprochement des 2 aéroclubs
de Montélimar. Ce rapprochement est nécessaire pour donner une nouvelle
dimension à l'aviation générale à Montélimar par effet de taille, synergie des
projets, acquisition de nouveaux matériels......

Aussi, désireux de concrétiser ce Projet auquel je tiens ,et dès que j'ai
été nommé à la présidence de l'aéroclub des portes de Provence d~but 2004,
nous avons entamé une réflexion avec le président de l'aéroclub de:.Montélimar
qui était également favorable au rapprochement de nos 2 aéroclubs.

Après la levée d'un certain nombre de préalables imposés par
.

l'ACM,diverses solutions ont alors été envisagées jusqu'à la dernière qui avait
l'aval du conseil d'administration de l'ACPPet semble -t-il du président de l'ACM.
Cette solution consistait en une fusion-absorption de l'ACPPpar l'ACM moyennant
une co-Présidence des 2 présidents actuels et une représentation à part égale
d'anciens membres de l'ACPPet de l'ACM dans le conseil d'administration de
l'ACMqui serait devenu« Aéroclub de Montélimar Portes de Provence ». Cette
solution aurait fonctionné pendant 1 ou 2 ans avant d'avoir recours alors à la
procédure standard de nomination en assemblée générale d'un nouveau conseil
d'administration qui aurait nommé un président.

Malheureusement, le président de l'ACM malgré son avis initial favorable
vient de me faire part que cette solution avait été rejetée par son conseil
d'administration.




